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SOCIETE « UNITE DE PRODUCTION DE GAZ APPLIQUES » en abrégé

La société a pour objet, en République de Côte d’Ivoire et partout où
besoin sera :
 L’étude, l’exploitation, la vente des brevets ou inventions ou
procédés relatifs à
la liquéfaction des gaz, à la production industrielle du froid, de l’air
liquide et de
l’oxygène, à leurs applications ou utilisations ;
 La production industrielle du froid, de l’air liquide, leurs applications
ou
utilisations, la production et la liquéfaction des gaz, notamment de
l’oxygène,
de l’azote, de l’hélium et de l’hydrogène, leurs applications ou
utilisations sous
toutes formes, à l’état pur, en mélanges et en combinaisons, sans
distinction
d’état ni de provenance, dans tous domaines d’applications de leurs
propriétés
physiques, thermodynamiques, chimiques, thermochimiques et
biologiques, et
notamment dans les domaines de la propulsion, de la mer, de la
santé, de
l’agroalimentaire et de la pollution ;
 L’achat, la fabrication, la vente, l’utilisation de tous produits se
rattachant
directement ou indirectement à l’objet ci-dessus, ainsi que tous sous-
produits
résultant de leur fabrication ou de leur emploi, de toutes machines ou
appareils
servant à les utiliser ou à les appliquer, et, plus particulièrement,
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constructions, acquérir ou prendre en location toutes carrières,
mines et tous
immeubles et reprendre toutes exploitations se rattachant à son
objet, céder ces
concessions, les affermer, fusionner ou s’allier avec d’autres sociétés
par voie
d’acquisition de titres ou droits sociaux, d’avances ou de telle
manière qu’il
appartiendra. Elle peut entreprendre ces opérations soit seule, soit en
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